
La royauté mérovingienne

Par yamina, le 09/10/2013 à 12:32

Bonjour , 

J'ai une disserte a faire en histoire de droit 
le sujet est : la royauté mérovingiens 

je ne sais pas ou commençais , 
s'il vous plais aidez moi

Par bulle, le 09/10/2013 à 12:43

Bonjour,

Je vous rappelle la charte du forum:
[citation]7) Concernant les sujets de type devoir donné pour la fac. Nous ne sommes en 
aucun là pour faire le travail à votre place ! Dès lors, nous ne répondrons à vos questions que 
si vous montrez que vous avez un minimum travaillé. Pour cela nous exigeons au minimum 
un plan détaillé et une problématique de votre part avant d’envisager de vous conseiller. Vous 
mâcher complètement le travail ne serait pas un service à vous rendre de toute façon. 
Et une fois le résultat obtenu, il serait courtois de nous informer de la suite de votre devoir. 
Donner la correction du prof ne coûte rien et nous permet à nous aussi d’avancer (pensez 
que quelqu’un d’autre peut avoir le même sujet par la suite). [/citation]

Commencez par définir les termes du sujet pour voir ce qu'ils recouvrent.

Par Muppet Show, le 09/10/2013 à 13:26

Bonjour, 

j'ai l'impression que le travail n'est pas votre point fort, en raison d'un autre sujet où vous 
attendiez la réponse sans même fournir le moindre effort... 

http://www.juristudiant.com/forum/dissertation-la-personnalite-juridique-de-l-enfant-concu-

http://www.juristudiant.com/forum/dissertation-la-personnalite-juridique-de-l-enfant-concu-t8781.html


t8781.html

Cordialement.

Par yamina, le 10/10/2013 à 20:36

j'ai deja fait le premier , et je l'est deja rendu .

Par Muppet Show, le 11/10/2013 à 15:42

Bonjour, 

1) apprenez à dire Bonjour,

2) apprenez [s]un minimum[/s] à écrire français ( on n'est jamais à l'abri d'une faute surtout 
sur un ordinateur, c'est pour cela que j'ai souligné "un minimum" ), le droit est une discipline 
où la rigueur et la syntaxe est indispensable.

3) Si vous venez simplement pour que l'on vous donne les réponses, je ne vois pas à quoi ça 
peut vous servir. 

4) Il est indispensable que vous nous montrez le minimum de travail que vous avez fait 
(brouillon, question de droit, projet de plan etc...) avant de dire "aidez-moi"... 

Bref c'est un petit rappel de la Charte de bonne conduite que je vous invite à aller lire car 
apparemment cela n'a pas été fait :

http://www.juristudiant.com/forum/charte-de-bonne-conduite-a-lire-avant-de-poster-t11.html

Si vous persistez dans vos intentions, plus personne ne voudra vous aider ! 

Cordialement.
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